


Editorial 2026 
Bloc communal: mieux comprendre les compé­
tences de chacun. 
Une construction en évolution 
Depuis la création des Communautés de Com­
munes (CC), le paysage de l'action publique locale 
a été profondément transformé. L'objectif initial 
était de permettre aux petites et moyennes com­
munes de mutualiser leurs moyens et d'exercer des 
compétences nécessitant une échelle plus vaste, 
comme le développement économique ou la ges­
tion des déchets. 
Toutefois, cette dynamique de transfert n'a ces­
sé d'évoluer, notamment sous l'effet des lois de 
modernisation de l'action publique (comme la loi 
NOTRe de 2015), qui ont renforcé le rôle des in­
tercommunalités. Cette évolution, bien que néces­
saire, a parfois rendu complexe la lecture de « qui 
fait quoi» pour nos concitoyens. La commune, 
échelon de proximité par excellence, continue 
d'exercer ses compétences traditionnelles (état 
civil, voirie, éclairage public, urbanisme de base, 
gestion des salles et des cimetières, etc ... ), tandis 
que la CC prend en charge des missions structu­
rantes. 
Ce qui relève aujourd'hui de la CC du Pays de la Zorn 
• Le développement économique: zones d'activités,

soutien aux entreprises, attractivité du territoire.
• L'aménagement du territoire: planification, do­

cuments d'urbanisme intercommunaux, cohé­
rence des projets structurants.

• La gestion des déchets ménagers et assimilés.
• La protection et la mise en valeur de l'environ­

nement, dont certaines actions en faveur de la
biodiversité.

• La petite enfance et l'enfance: crèches intercom­
munales, accueils périscolaires.

• Écoles

-

• Les nouveaux équipements sportifs et culturels
d'intérêt communautaire.

• Les mobilités, selon le périmètre de compétence
transféré.

Retrouvez la liste détaillée des compétences de la 
CCPZ sur son site internet. 
Ces attributions permettent une action plus cohé­
rente, plus efficace et souvent plus économique­
ment soutenable. Si, la moitié des compétences 
est, aujourd'hui, à la CCPZ pour autant, les com­
munes conservent un rôle essentiel: proximité 
avec les habitants, gestion de la vie quotidienne, 
urbanisme opérationnel, entretien courant, anima­
tion locale, sécurité et cadre de vie. 
Un équilibre à clarifier 
Avec l'évolution constante des lois et la complexi­
té croissante des missions publiques, il n'est pas 
toujours simple pour le citoyen - et parfois même 
pour les élus - de savoir qui fait quoi. Cette situation 
appelle une clarification. C'est le cas des installa­
tions sportives. Mais aussi des groupes scolaires, 
financés à parts égales pour l'investissement. Avec 
des coûts de fonctionnements pris en charge par 
la CCPZ pour l'accueil périscolaire. Une gestion fi­
nancière du fonctionnement scolaire par la CCPZ, 
refacturé aux communes concernées au prorata de 
leur population. 
Après les élections municipales du 15 mars 2026, il 
sera nécessaire de redéfinir et préciser les compé­
tences de chacun, dans un esprit de transparence, 
de lisibilité et d'efficacité. 
Pour Schwindratzheim, cette question est d'au­
tant plus pertinente que notre village, riche de 
son histoire et de sa dynamique associative, sou­
haite continuer à peser dans les décisions qui le 
concernent. La concertation entre élus commu­
naux et intercommunaux est donc essentielle pour 
garantir que les choix faits au niveau de la CCPZ 
reflètent bien les attentes et les besoins de tous. 
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